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Internationales 
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1.  INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 

Le Président informe les membres du Bureau Exécutif des différents rendez-vous de son agenda. 
 
2. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX 
 

2.1. PV des Commissions Centrales 
 
PV du CSS n°7 du 19/01/2007      Adopté 
 

2.2. PV des Commissions de Disciplines 
 
PV CFA n°5 du 25/01/2007      Présenté 
 
 

3. VIE FEDERALE 
 

3.1. Information sur la campagne antidopage 
 

Chiffres actuels (arrêtés au 20 Janvier 2007) du dopage : Saison 2006/2007 : 60 contrôles, 0 positif 
 
En 2005/2006 les chiffres étaient de 122 contrôles, 11 positifs sur la saison et 60 contrôles, 5 positifs 
à cette même époque. 
 

3.2.  Clubs de N1F et N1M 
 

Deux réunions (15 Décembre : masculins) et (2 Février : féminines) se sont tenues avec les clubs. 
André GLAIVE détaillera les comptes rendus et les demandes formulées par les Présidents de clubs à 
ses deux réunions lors du Comité Directeur Fédéral du 3 Février. 
 
Le Bureau Fédéral décide la mise en place d’un règlement des Championnats de N1 qui sera soumis à 
l’approbation des Commissions Centrales : Sportive, Statuts et Règlements et Financière. 
 
Les écritures des textes qui ont nécessité un changement des Règlements Généraux feront l’objet 
d’une proposition du Bureau Exécutif et du Comité Directeur Fédéral à l’Assemblée Générale de 2007. 
 
Pour les affaires actuellement en cours, le Bureau Exécutif décide de ne pas intervenir dans les 
classements tant que tous les recours n’ont pas été épuisés par les clubs concernés. Il restera vigilant 
aux dates de parutions du classement final de fin de saison. 
 

3.3. Personnel fédéral 
 

La journée de solidarité est fixée au Lundi de Pentecôte, soit le 28 Mai 2007. 
 
CCNS : Le Secrétaire Général présente l’avancée des discussions du Forum, des contacts avec Maître 
Mehdi LEFEVRE MAALEN, conseiller juridique de la FFVB. Le Bureau Exécutif valide les propositions qui 
seront présentées aux salariés comme base de négociation. 
 
Le Bureau Exécutif rappelle que cette négociation est conduite avec comme principaux objectifs :  
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 permettre la signature d’un accord bilatéral et non d’une disposition unilatérale comme 
cela existait jusqu’à maintenant. Ce type d’accord représente une sécurité de 
fonctionnement pour les deux parties lors des changements de dirigeants, 

 le personnel conserve son salaire annuel, 
 l’organigramme de la FFVB adapté aux nouveaux besoins de professionnalisation prendra 

en compte les compétences des personnels, le classement sera élaboré en fonction des 
dispositions de la CCNS, 

 sur décision du Bureau Exécutif les promotions individuelles internes seront 
communiquées aux intéressés. 

 
3.4.  Coupe de France 

 
Après étude des dossiers présentés, le Bureau Exécutif décide d’attribuer l’organisation de la Coupe de 
France à l’AS Cannes, seul club à accepter l’intégralité du cahier des charges et n’ayant pas eu 
d’organisation. 
 
Conformément aux décisions de l’an dernier, la réunion des Présidents de Ligue aura lieu les 23 et 24 
Mars 2007. 
 
 

3.5. Groupe de travail : espoirs et obligations des clubs 
 
Suite à l’analyse effectuée par le groupe de travail : 

• existence d’un championnat espoir ou junior/espoir dans une douzaine de Ligues, 
• existence d’un championnat espoir mobilisant 65 équipes en Ile de France, 
• participation de 98 clubs masculins et féminins en Coupe de France espoir, 
• intérêt dans les grandes villes d’accueillir des étudiants préférant évoluer avec des joueurs 

du même âge dans des championnats, 
• risque important d’une perte de licenciés de 21 ans (actuellement 4 600 espoirs licenciés 

dont environ 2 000 de 21 ans). 
 

Il est proposé le maintien de la catégorie espoir dans sa forme actuelle. 
 
Le Bureau Exécutif présentera ses conclusions au Comité Directeur Fédéral du 3 Février 2007. 
 
Les « obligations » feront l’objet d’une communication du Bureau Exécutif au Comité Directeur Fédéral 
pour validation d’une proposition à l’Assemblée Générale de « Droits et devoirs des clubs ». 

 
3.6. Demande de subvention 
 

La Ligue Régionale de Haute Normandie demande une subvention de 1 500 € pour un regroupement 
de huit sélections de zone avec deux équipes étrangères. 
 
Devant la difficulté de définir des critères d’attribution à prendre en considération pour l’étude des 
demandes diverses de manifestation de masse, à caractère local, régional ou de « haut niveau » la 
FFVB décide de ne pas donner suite à cette demande et de s’en tenir à cette décision concernant des 
demandes analogues. 

 
3.7. Ligue Régionale d’Alsace 
 

Devant les difficultés rencontrées par le Vice-Président chargé des Organisations (Ligue Mondiale) et 
de la DTN (Tournoi des 8 nations féminines) le Bureau Exécutif demande au Secrétaire Général 
d’organiser une réunion avec la Ligue Régionale d’Alsace avec le Directeur Technique National, le 
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Vice-Président chargé des Organisations et le Directeur de la FFVB afin de trouver une solution aux 
problèmes évoqués. 
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4. POINT FINANCIER 
 

Voir Comité Directeur Fédéral N°2 du 3 Février 2007. 
 
 

5. DTN 
 

5.1. Convention société ATHLENTIS 
 

Le Secrétaire Général expose les termes de la convention avec la société ATHLENTIS qui a pour 
objectif de favoriser la structuration et le bon fonctionnement du programme d’accompagnement et 
de suivi des sportifs professionnels et de haut niveau, qui correspond à une obligation de la délégation 
d’obligation de caractère public. 
 
La Direction Technique Nationale a négocié cette convention avec le concours du service médical et 
de l’administration de la FFVB ainsi que le service marketing et communication pour éviter les 
interférences avec les missions fédérales. Le Secrétaire Général rappelle qu’il n’y a pas de caractère 
d’exclusivité à cette signature. 
 

5.2. Convention avec les fédérations étrangères 
 
Une convention est en cours de signature avec la Fédération Algérienne en vu d’établir des échanges 
de formation entre les deux pays. 
 
Une convention avec la Fédération du Niger permettra de mettre à sa disposition un entraîneur 
Français pour la préparation de la Coupe d’Afrique. 
 

5.3. Interpôles 
 
Déplacements des dates en fonction des résultats de la Coupe d’Europe : à Issoire pour les filles et à  
Chartres pour les garçons. 
 

 
5.4. Secteur féminin 

 
Les 10 et 11 Janvier 2007 s’est tenue une réunion avec le Président Gil PELLAN, le Directeur 
Technique National et l’ensemble des cadres de la DTN. 
 
Le Président Gil PELLAN et le Directeur Technique National informent les membres du Comité 
Directeur Fédéral sur les modalités de recrutement d’un entraîneur pour l’équipe féminine. Un certain 
nombre de contacts ont été pris et nous sommes en relation avec un technicien français et 3 autres 
entraîneurs étrangers. Les négociations sont actuellement en cours. 
 

 
6. LNV 

 
Pas de point à l’ordre du jour (voir Comité Directeur Fédéral du 3 Février 2007). 

 
7. COMMUNICATION 

 
Pas de point à l’ordre du jour. 
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8. MARKETING 

 
8.1. Boutique Fédérale 

 
Une proposition d’accord sera faite à la société PMG pour une durée d’un an : définition des 
produits, conditions d’achats et ventes, pourcentage du chiffre d’affaire reversé à la FFVB, 
modalité de stocks. 
 
Adopté à la majorité (1 contre, 1 abstention). 

 
 

9. INTERNATIONAL 
 

Pas de point à l’ordre du jour. 
 
 
 
 

 
Le Président, Le Secrétaire Général, 
 
Gil PELLAN Daniel MURAIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Direction Technique Nationale 
Diffusion Interne 


